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LE GENOCIDE RWANDAIS

Evaluation significative

EN ROUGE FIGURENT LES MODIFICATIONS APPORTEES
· L’utilisation du dictionnaire est autorisée.

· Durée : 45min. 
Connaissances
1. Parmi les 6 évènements suivants, construis une chronologie 
en justifiant 
ton choix par une date ou une expression de temps.

Attentat contre le président Habyarimana

prise de pouvoir par les Hutus

indépendance du Rwanda

coup d’état

1er exil des Tutsis 


volonté de retour au pays des Tutsis

1. ……………………………………………………………………………………
2. ……………………………………………………………………………………
3. ……………………………………………………………………………………
4. ……………………………………………………………………………………
5. ……………………………………………………………………………………
6. ……………………………………………………………………………………


2. En utilisant les mots suivants, rédige un texte de 5 lignes comportant au moins 3 
phrases qui expliquent les « effets silencieux » d’une colonisation.

jalousies

distinction

rabaisser

juger

favoriser

intérêts personnels

nation




…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………

3. Inscris 5 mots qui illustrent le concept de « crime contre l’humanité ».

…………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………
Activités à partir d’un texte

4. Lis le texte donné en annexe. 

a. Donne une raison expliquant la situation du TPIR en Tanzanie ?

……………………………………………………………………………………
b. Qui regroupent les forces armées rwandaises? (l. 5)
……………………………………………………………………………………
c. Explique en quelques mots le thème principal mis en avant par l’auteur. Justifie ta réponse en reportant deux éléments
 soulignant ce thème.
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
d. Selon toi, et
 en référence au contexte du génocide au niveau international, explique ce que veut rétablir le TPIR? 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
e. Souligne précisément dans le texte la phrase qui te permet d’expliquer que Bagosora appartenait à la frange hutue extrémiste. 
f. Le mot « génocide » n’est pas explicite dans le compte-rendu des crimes commis par Bagosora. Quelle expression est utilisée pour illustrer ce fait ?

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

5. En faisant appel à tes connaissances sur la chronologie des jugements émis par le TPIR, présente une brève analyse (3 arguments) 
qui reprennent les éléments de jugement émis par l’auteure de cet article et qui illustre la validité ou non du TPIR.
………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

Génocide des Tutsis: verdict au goût d'inachevé

Angélique Mounier-Kuhn, in Le Temps
Lourde de symbole, la condamnation à vie du «cerveau» des massacres de masse ne suffit pas à masquer les insuffisances du TPIR.

L'histoire retiendra son nom comme celui du «cerveau» du génocide rwandais en 1994. C'est en tout cas ainsi qu'il était présenté par l’accusation: Théoneste Bagosora, sexagénaire replet et impavide, a été condamné jeudi à l'emprisonnement à vie par le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) pour génocide, crimes contre l'humanité et crimes de guerre. Deux autres officiers des Forces armées rwandaises, Aloys Ntabakuze et Anatole Nsengiyumva, ont été condamnés à perpétuité par la chambre qui siège à Arusha, en Tanzanie.

Cette sentence, contre laquelle Théoneste Bagosora fera appel, clôture un procès-fleuve, entamé en avril 2002. «La justice a été rendue. Nous sommes satisfaits», a commenté le représentant de Kigali auprès du TPIR. Les centaines de pages du jugement ne sont pas encore publiques. Mais dans un communiqué, le TPIR en résume les points principaux. Au printemps 1994, Théoneste Bagosora, ancien enfant de chœur devenu militaire, était directeur du cabinet du Ministère de la défense à Kigali et exerçait «le contrôle effectif» de l'armée rwandaise. A ce titre, il a été reconnu coupable de l'assassinat, le 7 avril 1994, du premier ministre Agathe Uwilingiyimana, considérée comme une modérée par les durs du régime hutu, de dix Casques bleus belges, d'opposants politiques ainsi que «de la participation à grande échelle des meurtres de civils perpétrés à Kigali durant cette période». Précédé le 6 avril par l'attentat contre l'avion dans lequel se trouvait le président Juvénal Habyarimana, cet engrenage avait préludé le déluge de violence meurtrière qui avait entraîné, en trois mois, le massacre de 800000 Rwandais, des Tutsis pour la plupart.

Lenteur et inefficacité

Instauré fin 1994 par le Conseil de sécurité des Nations unies, le TPIR avait pour mandat de juger les crimes commis au pays des Milles collines. Depuis son installation, plombé par sa lenteur et son manque d'efficacité, il a prononcé une trentaine de condamnations et six acquittements, dont celui, hier, du brigadier Gratien Kabiligi.

(…)
�Selon Prafor, formulation peu compréhensible


�Le terme peut bloquer les élèves. Il a été remplacé par « inscris »


�Modification de la mise en page


�Condition de redaction supprimée car elle visait plus à évaluer une question de français que d’histoire selon Prafor


�Item modifié sur proposition de la Prafor (item inversé)


�Item modifié car après réflexion, peu d’intérêt de traiter de cette question. Je n’ai pas eu le temps de traiter en classe la thématique du concept de TPI.


�…elements du texte 


�Selon toi et le texte et en reference…


�Analyse consistant en 3 arguments, qui reprenne





